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R.OUBAIX, LE 14 JUIN MM 

Bulletin du Jour 
iM. d\î Freycinet , e a réponse à u n e 

•j[He*stion de M. de Lorger i l su r les évè-
*W»ments d 'Alexandrie, s'est borné au 
Séna t à 
donnés par 
j o u r s opt ia 
s ions re l ig ieuses et poli t iques 
pas motivé Ia« r ixe « dont les Européens 
on t été les vict imes. Si une troisième 
quest ion lu» e s t adressée su r cette affaire, 
comme on l 'annonce, at tendons-nous à 
v o i r M . d e Fre j 'c inet ins inuer qu'il n 'y a 
» » fond de ce t r ag ique événement qu 'une 
* histoire de femme ! » Cette explica-
t i o n n e serai t pas déplacée dans une opé
ret te , avec mus ique de Lecoq ou d 'Hervé. 
Xous ne ser ions pas surpr i s si la Cham
b r e s'en contentait , quelqu 'envie qu'elle 
«i l , s'il faut en croire notre Correspon
dance par is ienne, de se débarrasser de 
M. de Freyc ine t . La peur que lui inspire 
l 'avènement possible de i l . Gambet ta 
lui ferait avaler bien d 'autres couleu
v res . 

A la Chambre , le projet de loi su r le 
divorce est venu en deuxième délibéra 
t ion. Nous n 'avons pas besoin d'ajouter 
que l 'article 1 e r . qui le rétablit , a été 
adopté par 314 voix contre 143, ma lg ré 
les éloquents efforts de M g r Freppel . 

Les chroniqueurs par lementai res nous I 
apprennent que l'on a remarqué lundi 
l 'air défait, humil ié , at tr isté duprés ident 
d u Conseil, lorsqu'il est monté à la tri
bune pour répondre à la question de M. 
Ténot. Quelque confiance que l'on pos
sède dans ses hautes qualités diploma
t iques , quelque assurance que l'on ait 
l 'habi tude d'afûcher, nous comprenons 
l 'att i tude de M. de Freycinet . Les inci 
dents d 'Alexandrie font rassor t i r avec 
éclat le d a n g e r d e sa politique ondoyante 
e t indécise, et couronnent d ignement la 
aer ie des cruelles mésaventures qui se 
sont succédées depuis quelquesmois . 
. M. de Freycine t ne voulait pas de 1 in
tervent ion turque : Dorvich-Pacha est 
installé au Caire ! Il voulait une confé
rence européenne : la situation se com
pl ique et rend plus que problématique la 
réunion des représentants des puissan
ces ! U faisait fond de l'alliance anglo-
française, et le cabinet de Londres sem
ble vouloir se dérober , comme nous l'a
vons fait àDulc igno et en Grèce ! Avons-
nous besoin d'ajouter que sa fermeté à 
mainteni r notre prépondérance en 
Egyp te n'était que pure forfanterie, et 
que cette prépondérance est p lusque me
nacée par l ' intervention du sultan et 
I indécision de notre diplomatie ? Pas 
d' intervent ion, disait aussi M. de F r e y 
cinet . Et le voilà qui va être mis eu de
meure de protéger nos nat ionaux, c'est
a-dire en te rmes nets : d ' in tervenir ! 

Il est évident, en effet, qu 'amis et 
adversa i res de la Porte ne vont pas 
endosser sans une protestation plus ou 
moins comminatoire les insultes dont 
leurs nat ionaux ont été vict imes à 
Alexandrie . Nous comprenons cepen
dant que M. de Freycinet refuse de s'ex
pl iquer surla forme que 1 a France don
nera à ce t te protestation, mais à condi
tion que ce silence cach une volonté 
a r rê tée , et ne soit pas le pré lude d 'une 
nouvelle faiblesse. 

La situation, d'ailleurs, est plus g rave 
que ne se plaisent à le dire les ofilcieux. 
C'est à ce t i tre qu'il convient de s'atta-

contre les mei l l eu r s , aux autres elle 
communique la r age du changement sans 
r ime ni raison, la. manie de détruire, 
l 'hystérie révolut ionnaire .- Bien enten
du , les minis t res sont les premiers 

cher aux manifestations des Hommes 
polit iques é t rangers . Aussi appelons-
nous l 'aUehtion de nos lecteurs sur le 
discours que M. de Bismark a prononcé 
avant-hier au Ueichstag, discours qui a 
d'autant plus d ' importance que le pr ince-
chancel ie r n'a pas l 'habitude de par ler 
souvent des quest ions de polilique redro-
poenne. Voici» d'après l'Agence Haras, 
comment il ?o serait expr imé , à propos 
du i«onopole du tabac : 

Si je reste à mon poste, c'est parce que j'ai T, 
fait à l'empereur J* promesse de fui rester ndèle, l\s &% mouraient pas tOUS; mai» tous 
q land j'ai vu son sang couler lors ée l'attentat étaient Frappés, di t le poète. De même 
de 1878. Mon espoir en l'avenir repose,, avant socialistes, fart ic.au*ormnHrmisrés mi. 
tout, sur les dynasties allemandes, qui s ap
puient l'une sur l'antre en face des dangers ve
nant de l'étranger, et <iut font cause commune 
pour ta défense des droits monarchiques en 
maintenant haut et ferme le drapeau national. 
L'Allemagne est eu relations intimes avec de 
puissantes monarchies du dehors, qui parta-

t nûs sentiments pour le maintien des inté-J " "a paix. 
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U N M O T 

at teints ,et .gràce à la formidable comète, 
le char de la .1* rance sp t rouve .tiraillé en 
tous sens par des chevaux fougueux, 
attelés les uns en avant , les aut res en 
ar r iè re , qui le cahotent, le détraquent et 
le mènent aux abîmes ! 

approchant ce langage d'une con-
ersat ion du même chancelier ayee 

l 'ambassadeur d 'Angleterre à Berl in, 
défavorable à une intervention anglo-
française en Egyp te , il ne semble plus 
douteux que l 'Allemagne t ient à ga rde r 
et à augmen te r sa situation prédomi
nante en Orient . La Turquie n 'aura i t 
pas envo3'é Dervich-Pacha au Caire et 
elle n 'aurai t pas accueilli avec dédain la 
proposition de conférence in terna t io
na l e s ! elle n'était fortement soutenue à 
Berlin. 

Le seul fait nouveau intéressant qui 
nous ar r ive du Caire est le départ de 
cette ville de Dervich-Pachaet du khédi
ve pour Alexandrie . D'après une dépèche 
du Temps, ils auraient rendu Arabi res
ponsable de l 'ordre, et ce dern ier aura i t 
déclaré qu'il répondait de tout. Les dé
pêches officieuses tendent aussi à repré
senter comme probable la réunion pro
chaine de la conférence. 

LA COMÈTE PARLEMENTAIRE 

Elle approche de plus en p l u s , elle 
voyage a raison d'un million de lieues 
par jour , et déjà messieurs les savants 
ont prédit , de là manière la plus précise, 
à quel moment les faibles humains 
l 'apercevraient. E t r e n'est pas. lecteurs, 
une comète de gala, une comète pour 
r i re , une comète platonique, si nous en 
croj 'ons certains as t ronomes pessimis
tes. N'ont-ils pas établi, à grand renfort 
de chiffres, de déductions Iranscçpdcrr 
taies, de calculs célestes, que cette co
mète pourrai t j oue r de fort vilains tours 
aux hab i t an t s ' de notre planète? A les 
entendre , si certaine éventuali té se réa
lise, si la comète ne ralentit pas sa mar
che , si elle venait se camper trop pros.de 
notre globe , nous aurions un double 
dange r à craindre ; «oUs serions tous as-
phvxiés . eu nous deviendrions fous. Sin
gul ier d i lemme et perspective peu char
mante! Il est vrai, comme dit le proverbe, 
qu 'avec des si et descar .on peut faire en
t re r Par is dans une bouteille, il o<M v r i i 
encore que les astronome» Ttîài Mieux 
diffèrent d'avis avec l'is as tronomes Tant 
Pis : ainsi, d o n n o n s s>ur les deux oreil
les, ne nous mettons pas martel en tète, 
e t jouissons du présent, sans trop penser 
aux bolides.aux aérol i thes .aux comètes» 
aux monstres de tout genre qui M meu
vent dans les cieux. 

Par exemple , j e ne sais d'où vient le 
phénomène, niais depuis longtemps déjà 
les as t ronomes de la politique ont signa
lé l 'apparition en France d'une comète 
spéciale qu'on peut appeler la comète 
par lementaire : elle sévit su r une partie 
de la nation, et son foyer principal est a 
Par is , dont les habi tants sont plus forte
ment soumis à ses influences mal ignes . 
Il s'en dégage des miasmes délétères 
qui exercent les plus fâcheux ravages 
dans les cervelles des électeurs, députés 
et sénateurs républicains : aux uns , la 
comète inspire la folie de l ' imprévoyant 
ce. le goût des médiocres , la jalousie 

socialistes» radicaux, opportunistes , mi
nistériels-, centre gauches subissent, à 
divers degrés , les attaefues de cette es
pèce de choléra social, qui les dévore et 
dévore en même temps la France . La 
comète par lementai re plane surtout au-
dessus de Par is , et dans cette ville au-
dessus du minis tère des affair.es étran
gères , du FaJais-J9ou!fbon! de J'HcUel-de-
\ ilie, du L u x e m b o u r g . E l l e a élu domi
cile de préférence tout près de la Cham-
bredesdéputés ,e t vous ne vous étonnerez 
plus de voir sor t i r de cette assemblée 
tant de folies, tant de badaudories dan
gereuses ; elle est en proie an démon 
de rinconscit,rtcc,àd démon de la comète. 

C'est ainsi que samedi dernier , Mes
sieurs les députés ont .par284voixeontre 
304, voté la suppression de l ' inamovibilité 
de la magis t ra tu re ; on aurai t doréna
vant des juges élus, et, le-juge élu e>t au 
j u g e inamovible ce qu'était la garde na
tionale à l 'armée véritable; nousjouirons 
d'une espèce de garde , nationale judi
ciaire-, à 1 exemple défi fttats-Li'ià ou des 
filoUs ar r ivent a faire élire leurs com
plices, où des politiciens véreux propo
sent et obtiennent l'élection de leurs 
amis , oji le ibgè devient l 'homme d'un 
p£r ' i , il une coterie, où la just ice n'a 
aucun prest ige , où le peuple la remplace 
souvent par la terrible loi de Lynch. 

Rien de plus grave .de plus.absurde» et 
vous reconnaisse* tout dé BitRd !s Voisi
nage de là comète. A vrai dire, la Cham
bre ' se t rouvait placée ent re deux folies à 
commettre : le minis t re proposait de sus
pendre l ' inamovibilité, l 'extrême gauche 
voulait la supprimer» et on comprend 
que. n 'ayant pp-st 10 bon sens de la main
tenir, elle ait préféré le moyen radical 
au moyen ministériel : au moins le pre
mier avait il le méri te de la franchise, 
il est net, il est car ré , il a pour lui la lo
gique de l'absolu, 

Mais la sUsperieioïl pendant trois, six 
ou neuf mois , le droit pour le gouverne
ment de satisfaire les faméliques de pla
ces, d 'expulser les magis t ra t s désagréa
bles et consciencieux, de les remplacer 
par fies hommes de paille» par des do-
mestjqttes., dite! d3 pliis l l3pdcr i te .de 
plus faux ! j e défend 1 inamovibilité,seu
lement j e la met sous clef pendant un 
certain temps, et quand j aurai bien 
manipulé la magis t ra ture assise, quand 
je l 'aurai asservie, démocrat isée. I lum-
bert isée. je la déclarerai inviolable jus
qu'à I t fin des siècles républicains, voilà 
le système révoltant et cyniquement 
tartufe que soutenait M. le Ministre. En 
vérité, cela rappelle ce particulier qui 
avait déshonoré une .jeune fille et lui 
promettai t de lui r endre sa virgini té en 
la couronnant rosière, ou bien ce notaire 
du théâtre de M. Eiltile Augier auquel 
r*ri l 'éprochait ses indélicatesses et qui 
répondait : « Je respecte la loi, mais j e la 
tourne. » 

M. Humber t est de cette école des vir
gini tés réparées et des lois tournées . 
Quand on songe qu'il sait du droit autant 
qu 'homme d<3 France , cju il a enséigllè 
cette science pendant v ing t ans, on se 
demande avec t e r reu r où peuvent con
duire les relations intimes avec le Code 
Civil. Mais ce n'est peut-être pas le Code 
Civil qui exerce une influence aussi na
vrante sur ce ministre , c'est plutôt. . . . la 
Comète par lementaire et démocrat ique. 

ÀLCESTE. 

A propos de la Souscription 

On lit dans le Figaro : 
Hier noUs âvofls rcç"U deux visites qui 

ndu5 ont sitijrulièreulent firthl. La preniière 
était une dépdtatiod deâ lycéens «o Paris, 
qui, dès la veille.nous avaient demandé un 
rendes-vous. 

— Monsieur, nous ont-ils dit, voici mille 
francs que nous avons recueillis par petites 
sommes dans nos collèges. Chacun a con
tribué ppur sa pàFt, depuis les < philoso
phes • et les rhétoriciens jusqu aux enfants 
d<î*Bïte ans. . : .<• . j 

Le9 an». nsS ffràqos'. Orrt ptris srtr l'argwnt 
da dimanche, sur leS VditureS, lés cour
ses... les autres sur leurs économies, et en 
lin les tout petits se sont privés de « dou
ceurs i. pour apporter leur obole... Et en
core ces petits étaient les plus acharnés. 

. A l'Heure des récréations, nous allions 
de rùri à l'autre : • dti'e^t-^e r»ut veut don
ner ? Il s'agit de nos petits frères. • Ah ! j 
ça ne se faisait pas attendre... On cher
chait dans ses poches, on fouillait dans les 
cachettes, on empruntait aux camarades... 
En deux jours, ça a fait cinquante louis. 
Et ce n'est que le commencement d'une 
œuvre ode nt->u?i ,vpù,lon^ , créer : l'œuvre 
des enfants pour les enfanté. 

» Seulement nous voulons nous-mêmes 
composer notre Comité. Et pour directeur 
nous voulons quelqu'un de jeune, sorti de
puis peu du collège, sans aucune couleur 
politique. 

• On raconte" dan? les journaux que la 
France est perdue. D'abord, quand ça se 
rait, on aurait tort de le dire. Et puis ça 
n'est pas. Quand on dit cela, on compte 
sanâ nous. Que les pessimistes parlent pour 
eux, nom avons Confiandé en l'avenir.nous 
autres.... » 

A peine ces jeunes getis étaient-ils par
tis, nods avions encore des larmes i'émo-
tion dans les yeux, que la porte s'ouvre e 
on nous annonce Mme Girard, de la part 
de M. le curé X... 

Je vois entrer une brave femme qui, au 
premier abord, a un peu l'air de la mère 
B&chut. Fn entendant les premiers mots, 
il me semble être revend au régiment. 

t Voilà, dit-elle en déposant sur la table 
une pile de pièces d'argent et de gros 
sous... Voilà ce qui a été collectionné dans 
le quartfer. 

• Le curé nous a dit que le patron de l'a
telier dormait 4,808 frftlcs< d u e votre sous
cription donnerait aussi, seulement que 
cela ne suffisait pas... alors on a fait une 
collecte. 

Tous les 15 du mois on pourra vous 
•n apporter autant, seulement c'est rude à 
trouver, parce que les affaires ne mar
chent pas bien : fl'est épral, comptez sur 
nous. 

Et je me disais: « Comment! voilà des 
enfants qui ont une pareille initiative voilà 
des mères de famille, voilà des travailleurs 
qui font de pareils sacrifices, et il y aurait 
encore des heureux du monde qui seuls 
resteraient ittsèrtsitlcs ! C'est impossible ! 
L'engourdissement des premiers jours est 
venu d'erreurs, de malentendus, la sous
cription n'avait pas été de suite comprise, 
parce que sans doute elle n'avait pas été 
assez expliquée. 

Et, en eltet, lecteurs, à mesure que la 
clarté se répand, les vîdes *e «omblent. 
Kt les.dons qui nous sont faits prouvent 
que ce n'était pas la faute d is souscrip 
teurs. 

Dans la liste du jour, je lis : 
Baron de Langsdorff, r>00 fr.: M. de Lar-

gentaye, député, 1,000 fr.; le comte Fré 
déric de La Rochefoucauld, ?>00 fr.; M. 
Charles Jean, 1,000 fr.; Mine M..., 1000 fr.; 
Le màrqdis d'K3tampe9> 9,-000 fr.; M. 
Maurice Davillier, rxxi t'r.; M. le vicomte 
Vigrier. 1,000 fr.; M. Massion, r><)0 fr.: le 
comte de Hlacas. 300 fr.: famille d'Arlin
court, ô.(XX) fr.; M. le duc Doudeauville, 
20.000 fr. 

Ce soir mardi, une grande liste sera pu
bliée dams le journal. 

8.HNT-OENE9T. 

Grévy s'est empressé de refuser cette dé
mission. La retraite d'un seul des membres 
du cabinet, dans les circonstances présen 
tes, éfatft de nature à entraîner la retraite 
des autres miiîistfes et à provoquer une 
crise complète, M. JulefGfevy a fait tous 
ses efforts pour amener M. Humbert à re
venir sur sa résolution. 

Il lui a représenté qu'un changement 
ministériel pourrait avoir actuellement les 
cdn'âéqnPnce'Sje» plus graves et dégénérer 
en une véritable' crise gouvernementale. 

Le garde des sceaux, sans être entière
ment ébranlé par les considérations qu'on 
a fait valoir devant lui, a fini par céder à 
moitié ; il a consenti à se contenter de don
ner une démission 4éguisée. Pour la forme» 
il partira en ccr»g*v latasant à un autre de 
ses collègues du conseil- l'intérim du miais 
tère de hv justiee. L a vérité" es t -que M. 
Humbert ne reprendra pas son poste, il 
fait ce que", dans une autre circonstance, a 
fait avant lui M. Le noyer. 

LE GÉNÉRAL DELEBECQUE 

UN DÉMISSIONNAIRE «IN PETTO» 

Après deux jours d'hésitations et de ter
giversations, M. Humbert, garde des sceaux, 
a pris hier une résolution définitive : il a 
adressé au président de la République sa 
démission de ministre de la justice.M.Jules 

Un décret du président de la République 
a appelé le général de division Dele-
becque au commandement du 17' corps 
d'armée, à Toulouse. 

Le général Delebecque (Alphonse-Char-
lesbest né à Douai, le 28 mars 182i.Entré à 
Saint-Cyf 8 dix-neuf an», il y devint suc
cessivement caporal et sergent, puis fut 
nommé-le 1« octobre iS'ii sous-lieutenant 
au 2« régiment étranger, colonel MelMnet. 
Le jeune officier avait alors comme cama
rade, parmi les lieutenants et sous-lieute
nants, MM. Lacretelle, Gérez, Peychaud et 
BourietoUj qui aujourd'hui sont tous géné
raux de division. 

Le futur commandant du 17» corps si
gnait alors Delebecq, sans t» ni « à la fin 
de son nom. 

La 15 mai 1848, il passa lieutenant au 2't* 
léger à Paris, fut blessé aux journées de 
juin, et demanda à retourner en Afrique. 
On l'envoya au l , r régiment étranger, à 
Oran, qui avait alors à sa tête le coloael 
liazaine, et dont l'un des chefs de bataillon 
était devenu le général Ducrot. Là, Dele
becque retrouva son ancien lieutenant, 
Laoremie, devenu capitaine adjudant-ma
jor et Oérts-, devenu lieutenant. Au mois 
de février 185i, il fut promu au grade de 
capitaine, et resta en cette qualité au mé 
me régiment. 

L'année suivante, il reçut la croix de la 
Légion d'honneur et, en 1856,ayant deman 
dé un emploi d'adjudant major, il passa au 
2« régiment étranger en garnison à Sidi-
Bel-Abbès,dansla province d'Oran.Il y resta 
jusqu'au 14 août 1860, époque à laquelle, 
promu ehef de bataillon, on le plaça alors 
au 818 de ligne, à Oran. Il restait ainsi 
dans la même région, qu'il commençait à 
connaître merveilleusement. 

Au mois de novembre 1863 cependant, le 
81« de ligne quitta l'Afrique et Delebecque 
partit avec lui. Il est vrai que le régiment 
quittait 1* pays chaud pour un autre plus 
chaud encore : il allait au Mexique. Dele
becque qui, dans l'intervalle, avait été fait 
officier de la Légion d'hoimeur, gagna à la 
prise de Pwebla l'épaulette de lieutenant-
colonel. 

Malheureusement, il devint malade quel
que temps après et fut forcé de revenir en 
France. On le plaça au 9D» de ligne avec le 
colonel de Saint-Hilaire qui, aujourd'hui, 
commande le lt>« corps d'armée à Montpel
lier. 

Promu colonel la 2* décembre 1868, Dele
becque fut mis à la tète du 54" de ligne, au 
fort de Montrouge, et on lui donne pour 
lieutenant-colonel un officier dont le nom 
restera attaché à l'expédition de la Tunisie: 
cet officier est aujourd'hui... le général 
Bréart. 

En 1870. il partitavec son règiment,com-
battir h Reischoffen, â Gravelotte, à Borny, 
à Marsda-Tmir. puis suivitle maréchal Ba-
zaine souslesmdr» de Metz. Fait prisonnier 
lors de la capitulation, il partit en Allema
gne, ot.après l'armistice,revict commander 
un régiment de marche. 

Blessé sous Paris à la tête d'un bataillon j 
de son régiment, il reçut la croix de com
mandeur, puis, le «i juin suivant, les étoiles 
de général do brigade. 

Il commanda successivement en cette 
qualité la 60" brigade d'infanterie à Lyon, 
puis 1a li)« à Auxerre : le général comman
dant sa division était à ce moment le gé
néral Appert, qu'il remplace aujourd'hui à 
la tête du 17é corps d'armée. 

Enfin.le 18 octobre 187a, il fut promu gé-

I néral de division et reçut le commande
ment de la 13e division d'infanterie, a 

I Lons-le-Saulnier : c'est de là qu'il part i t 
1 au mois d'avril 1881, pour allercommander 
en second, sous les ordres du générai For-
gemol, l'expédition dirigée contre les 
Khroumirs. Son collègue et ami le général 
Cérez ayant été mis, on se demande encore 
pourquoi, en disponibilité, le général De-
lebecqoe, après la nomination du général 
Logerot comme divisionnaire, fut appelé 
au commandement de la province d'Oran. 
où il avait déjà passé de si longues an : 

nées. 
Au' physique, le générai Delebecque est. 

un petit homme grisonnant, portant la 
moustache: il est trapu, avec l'estomac 
très proéminent; malgré cette tendance à 
robésité, il est t rès agile et très remuant. 
Sa nomination s'est faite, en quelque soxte, 
par surprise. 

Le général Billot avait présenté trois" 
noms de divisionnaires au Président de la 
République, pour succéder au général Ap
pert: ceux des généraux Farre, Campenon 
et Delebecque. Le Président raya le nom 
de Farre et s'arrêta au nom suivant. 

Le décret, nommant le général Campe-
non au commandement du 17« corps était 
donc prêt à être signe, lorsque ce dernier 
fit savoir qu'il n'accepterait pas. non ?</«. 
commandement, mais ce commandement. 
On nomma alors le général Delebecçnie. 

NOUVELLES MILITAIRES 

La commission de défense des cotes.instituée 
an ministère de la guerre, a délégué â ceux de 
ses membres qui appartiennent à la marine, le 
soin d'étndier les mesures que comporte la dé
fense des ports et arsenaux.Les deux membres 
désignés par la commission sont le général Vir
gile, de l'artillerie de marine, et le vice-amiral 
Thomasset, membre du conseil d'amirauté. 

CADRE DE RÉSERVE DE L'ÉTAT-MAJOR GÉXÉRAL, 
Pn* décision présidentielle du 21 mai 1882,ont 

été admis dans la 2* sectioa (Réserve) du cadre 
de l'état-major général de l'armée,savoir: 

M. le général de bripade Si'iter. commandant 
la 19* brigade d'artillerie, â dater du U j uin 
1882. 

M. le le général de division Appert, comman
dant le 17* corps d'armée, à dater du 12 juin 
1882. 

M. le général de brigade Le Massoa, membre 
du comité consultatif de fortifications, à dater 
du 16 juin 1882. 

Par décret du Président de la République.les 
officiers de réserve et les officiers de l'armée 
territoriale nommés à des emplois de commis
saire de police sont places hors cadre. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 13 juin 1882 

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER. 

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE 
L'amendement de Gavardie est ainsi conçu : 

« Les officiers de police judiciaire et les agents 
de la force publique ne peuvent pénétrer dans 
une maison habitée pendant la nuit que dans 
les cas suivants : « 1« D'incendie, 2» d'inonda
tions, 3"de réclamation venant de l'intérieur de 
la maison, 4» d'arrestation d'inculpé en état de 
flagrant d<>llt, poursuivi, et qui n'a pas été peidu 
de vue par les agents de la force publique, ^ 
en cas d'exécution d'ordonnances ou de man 
dats de justice dans les circonstances d'urgence, 
exceptions .déterminées d'une manière précise 
par les ordonnances et mandats, K° En cas d'at
taque ou de résistance avec violences aux som
mations légales dans les autres cas où la mai
son a été cernée, pour y saisir, des que le jour 
aura paru, tout inculpé, prévenu ou condamné. 

Le temps de nuit reste limité dans les dispo
sitions prévues par 1 art. 1037 du code de procé
dure civile et les dispositions du décret régle
mentaire sur le service de la gendarmerie. 

M. de Gavardie répliquant à H. Bérenger, 
insiste de nouveau pour le renvoi de l'art. 11 â 
la commission. 

L'orateur constate que son amendement a été 
rejeté sans examen. Il explique qu'en vertu du 
code pénal, lui, particulier, se croira toujours 
le droit de repousser par la force les agents de 
la force publique qui tenteraient de violer son 
domicile. 

L'art. 11, tel que le propose la commission 
est dopté. 

Bf. de Gavardie demande le renvoi complet u 
une autre époque du projet de loi tout entier. 

Le moment est mal choisi pourdiscutei un pa
reil projet. La loi sur la magistrature est sur le 
point d'être discutée. Il faut en attendre le ré
sultat; et d'ailleurs aucun membre compétent 
du gouvernement n'est présent. 

L'orateur insiste pour l'ajournement du pro 
jet. 

FEUILLETON DU 1") JUIN 1883 

M"« CLAIRE DE CHANDENEUX 

Le contrat d'Odette, très diamanté, lu. 
apparut, une fois encore, tout proche, tan 
gible, presque saisissablc. 

Et derrière ce contrat, comme son com 
plôment naturel, celui du baron de Mont-
chenetz, un rêve ! 

Et cela, juste au moment où l'oncle im 

Ïiatient venait de lui déclarer, en toutes 
ettres, que la nièce récalcitrante devrait 

choisir un mari avant la quinzaine écoulée. 
Le notaire fit uu grand effort, recouvra 

son flegme habituel et, se tournant vers 
Lucien : 

— Je vous aiderais volontiers. Mon
sieur, si j 'é tais assuré de la réalité absolue 
de vos allégations. Aotez que je dis « réa
lité absolue » et non « vraisemblance ». En 
effet, quand il s'agit do fortune et de ma
riage, les illusions jouent souvent un rôle 
dans l'apport des conjoints. Ici, rien ne 
dOlr être sujet â erreur. Vous avez parlé 
de<ortune personnelle... 

Lucien s'inclina silencieusement. 
— Je crois savoir que M. de Montche-

netz a le droit de se montrer exigeant pour 
le compte de sa pupille. 

— Quelles sont ses prétentions? interro
gea Lucien, prompt à Saisir l'entrebâille
ment que lui offrait le hasard. 

— Mais, j 'a i tout lieu de supposer que 
mademoiselle Odette possédant, du chef de 
sa mère, qui était une Rochemouct, une 
somme de cent cinquante mille francs et 
une propriété d'égale valeur, provenant de 
son père, son oncle exigerait une fortune 
à peu près semblable. 

Une pâleur rapide courut comme un 
frisson glacé sur le front de Lucien.C'était 
la suprême audace qu'il allait lancer : 

— Monsieur, dit il, sans que. sa voix tra
hit rien de son trouble, j 'ai le regret de 
n'avoir à offrir à mademoiselle de Mont-
chenetz qu'une fortune de deux cent mille 
francs environ. 

Le notaire fit un geste aimable • 
— En terres ? 
— En titres. 
— Titres étrangers? 
— Titres français. Chemins de fer. Ac

tions industrielles. 
Involontairement, le notaire esquissa un 

demi salut. 
— Votre famille habite Paris? 
— Depuis quarante ans. Mon père est un 

vieillard, ma mère est presqu'infirme. Leur 
fortune, assez modeste du reste, est tout à 
fait indépendante de la somme que je viens 
d'énoncer et q«i m'a été laissée par un 
grand'oncle maternel. 

Maîtres Desplanches frôlait doucement 
ses mains grasses l'une contre l'autre, ce 
qui était cbea lui un indice d'une vive sa 
tisfaction. 

— Mais alors, reprit-il au bout d'une mi 
nute de réflexion, votee EejbercJae.a qoicl 
que chance d'être agréée de M. de Monl 
cnepelz... A moins... 

— A moins ? 
— Qu'il ne trouve un peu... vulsaire la 

parente que lé testament que je fais homô 
loguer sur votre demande, atteste entre 
vous et la veuve Forgeot a , l l L S l e e , u r e 

H ^ P ' ^ n ' a v a i t P a s Prévu l'objection.Fal-
lait-U donc que la pauvre vieille femm<» 
qui lui laissait tout son petit avoir S u t 
un obstacle à ses plans ambitieux I 
v e m ™ ? 1 1 ^ ' ! ? 1 1 ^ - 1 1 ftVec u n s o «"i-e bienveillant, je ne veux pas renier Cette exce -
o . f a f f e S ' ^ a

1 , m è r e , , u i avait conservé 
en̂  JSSt rOfcJ&P*, l c s o t mariage qui 
wmanne \o .*i« , J a m a i s ' u n e façon de 
pajsanne. Je fais comme ma mère C'wt 
une pare.ite obscure, dont je parlera! peu 
Mais s'il en faut parler, Monsieur ce sera' 
sans en rougir. «"^eur, ce se4a 

Maître pesplanches, tout habitué mfil 
fût aux défaillances et aux petitesses'lîù 
marnes, eut été désagréablementf" mrès 
?.u°irecla'ma^ÏTon^i i ^ " 3 ' ^ ™ B K 
Wé d S g r a t 0 1 1 a i d ° ' U n * * * * " • « dou-

s u r l i ? t o n t a nn i ,o r < H 0 n d a n t s* ?*SS taMo 
crefsdésirs? P û t P ° U r c o m b , e r s « s s e -

avaatr,fÏŒ 'î/î!.*8 rtu b a r o n '1 , ! n o t a i r e 
*vaix langue sa mémoire et feuillet* tnn 

tage, et le notaire, pressé de dresser .lelix 

Lucien Firmerol se retira, non sans une 

certaine majesté. Il se trouvait grandi par 
la demi-confiance que ces projets inspiraient 
au confident du baron. 

Les clercs virent bien, à la façon de tra
verser l'étude, qu'Us avaient fait une lour
de sottise en le traitant si légèrement la
vant-veille. 

Maître Desplanches télégraphia tout 
aussitôt à l'un de ses collègues de Paris 
Une demande de renseignements sur la 
famille Firmerol, fue Saint-Placide, 30. 

Peu d'heures aprèsil recevait une rêpon 
se catégorique. « Firmerol père, caissier 
des titrés chez M. Rogerat, agent de chan
ge, lo plus honnête homme du monde. Sa 
lemme une sainte. Pas de fortune. Pas de 
besoins. Le fils a fait un héritage, n'a pas 
de position et voyage. » 

Cette dépèche causa le plus vif plaisir au 
notaire. Sa conscience, bien qu'assez ac-
commandante, n'était pas complètement à 
l'aise. Elle éprouva l'extrême soulagement 
de pouvoir, pièces en main, recommander 
le prétendant. 

Maitre Desplanches, heureusement pour 
ses collègues, était du très-petit nombre 
d'officiers ministérielsqui neregardent pas 
leurs délicates fonctions comme un vérita
ble sacerdoce. 

Lucien avait dit vrai, puisque ces allé-

f ations se trouvaient corroborées par la 
épêche. Quel bjejjoin d'ergoter sur le peu 

de détails perronnels qu'elle renfermait ? 
D'ailleurs, le baron pouvait prendre un 
supplément d'informations s'il le jugeait 
nécessaire. 

Tout réconforté par ces réflexions, le 
notaire gravit d'un pas allègre la rampe 
de Monfcbenetz et se fit annoncer au ba
ron. . 

C/Wii-é) grirjclieux, inquiet et mécontent, 
n'avait point revu sa nièce depuis l'expli
cation de la veille ; d'abord parce qu'il 
avait diné hors du château, chez un anti. 
ensuite paj'ce qtre le matin même mademoi 

selle de Montchenetz,souffrante,l'avait fait 
prier de l'excuser si elle ne descendait pas 
au déjeuner. 

Cette indisposition de la jeune fille dans 
laquelle il voulait voir une bouderie, le mit 
si fort en dépit qu'il en égrena toute son 
répertoire de gros mots, oublié depuis tan
tôt trois ans. 

Si madame Goraly Turquet avaitpu voir 
son adorateur dans ce paroxysme de mau
vaise humeur, jurant, sacrant,le front ridé, 
les joues pourpres, les grosses mains agi
tées nerveusement, elle l'eût trouvé sans 
doute fort laid, fort peu sympathique, et 
aurait eu besoin do se souvenir du nom, 
de la fortune et du rang qu'il voulait lui 
offrir, pour trouver le courage de lui sou
rire. 

Il est vrai de dire que la coquette veuve, 
qui prisait peu ce qu'en fait de sentiment 
elle appelait des < niaiseries, > prisait as
sez les avantages attachés au titre de ba
ronne de Montchenetz, pour passer au be
soin sur les défauts de l'homme très-épris 
qui les lui apportait. 

L'apparition de Maître Desplanches fit 
la plus heureuse diversion aux noires pen
sées du baron. Pour que le grave tabellion 
prit la peine de venir en personne au châ
teau, il fallait une circonstance Importan
te : le premier de l'an,, une invitation à dî
ner ou une visite de digestion. 

— .Mon cher notaire, est-ce bien vous ? 
s'écria M. de Montchenetz en étant préci
pitamment de ses lèvres la pipé d'écume de 
mer qu'il avait retirée de l'étui, ou l'in
fluence d'Odette la reléguait depuis long 
temps. 

— C'est moi, tout empressé & vous être 
agréable, monsieur Je baron. 

— M'apportez vous quelque nouvelle ? 
— La meilleure de toutes. 
— Ah ! la meilleure 1... La meilleure, ce 

serait un moyen... décent, d'apprendre à 
mademoiselle Odette de Montcnenez, ma 

V 

nièce et pupille, que j 'entends être bientôt 
le maitre ici. 

Le notaire sourit d'un air fin, et se pen 
chant vers le baron : 

— Je vous apporte un mari, souffla-t-il. 
CHAPITRE VI 

Madame veuve Coraly Turquet 
Pour expliquer le mouvement d'indigna 

tion auquel mademoiselle de Montchenetz 
avait cédé en apprenant, de la bouche mè 
me de son oncle, son projet de mariage, il 
est nécessaire de savoir que madame veu
ve Turquet ne jouissait à Bréneroy que 
d'une tres-mince considération. 

Elle habitait cette petite ville depuis une 
dizaine d'années, sans avoir pu surmonter 
l'instinctive défiance qu'elle y avait éveillée 
dès le premier jour. 

M. Turquet, maitre de forges et son 
époux, n'avait pas été plus heureux dans 
les efforts qu'il avait tentés pour faire 
admettre sa femme dans la bourgeoisie du 
pays. 

D'où venait-elle ? 
De Paris, dont M. Turquet l'avait rame

née un beau soir, sans avoir prévenu per
sonne do son niariage. Elle avait alors 
vingt-cinq ans et s'en donnait dix neuf. Il 
touchait a la soixantaine. 

Elle était d'une beauté ^provocante, de. 
tournure hardie et telle que la province se 
figure, avec assez de raison, la Parisienne : 

de mœurs régères implantée dans un ma
riage inespéré. ; 

Elle semblait avoir gardé de s o n e x i s - ; 
tence première des allures douteuses dans ' 
leur grâce fardée, «t n'entrait qu'avec gau ' 
chérie dans les exigences extérieures de s a ' 
vie nouvelle. 

A suivre. I 
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